
 
   

PROCEDURE DE DEMANDE D’UN DOSSIER DE LIQUIDATION DE PENSION CNRACL 

 
1. Connexion à l’espace employeur du site de la CNRACL 

 

 

2. Vous arrivez à l’écran suivant : 
 

 
 

 
 

Sélectionner « accès au service » puis « pré-liquidation et liquidation de pension CNRACL » 

 

 

3. vous arrivez à l’écran suivant : 

 

 Sélectionner « liquidation »puis faire « nouvelle demande » 

 

 

 



4. Vous arrivez à l’écran suivant : 

 

 

 Remplir tous les champs (numéro de sécurité sociale avec la clé, pour le personnel féminin le 

nom patronymique est le nom de jeune fille)  puis cliquez sur valider. 

 

5. Vous arrivez à l’écran suivant : 

 

Cliquez sur envoyer pour envoyer la demande d’initialisation de dossier de liquidation de pensions. 

 

A ce stade, votre demande de liquidation de pensions est prise en compte par la CNRACL qui va 

alimenter le dossier avec les éléments en sa possession. 

Le dossier demandé apparaîtra quelques jours plus tard (au maximum 2 jours) dans vos dossiers de 

liquidation de pension (partie 3 de cette fiche) à l’état « à compléter », il conviendra alors de compléter 

tous les onglets du dossier avant de le transférer au Centre de Gestion. 


